
DELAIS DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

MARCHES DES POUVOIRS ADJUDICATEURS 
 

Procédures 

 

 

 

 

Délai de remise 

Procédures 

ouvertes 

 

Procédures restreintes 
Procédure concurrentielle 

avec négociation 
Dialogue compétitif 

Candidature et 

offre 

(article 64) 

Candidature 

(article 66) 

Offre 

(article 67) 

Candidature 

(article 69) 

Offre 

(article 69) 

Candidature 

(article 73) 

Offre 

finale 

Délais ordinaires 

 
35 jours 30 jours 

30 jours 

ou délai fixé d’un 

commun accord, à 

défaut au moins 

10 jours 

30 jours 30 jours 30 jours - 

 

Délais en cas d’avis de 

préinformation 

 

15 jours 30 jours 10 jours 30 jours - - - 

 

Délais en cas de remise des 

candidatures et des offres par 

voie électronique 

 

30 jours - 25 jours - - - - 

 

Délais quand certains 

documents de la consultation ne 

sont pas publiés sur un profil 

d’acheteur sauf urgence 

(article 43) 

40 jours 35 jours 35 jours 35 jours 35 jours 35 jours - 

 

Délai en cas d’urgence 

 

15 jours 15 jours 10 jours 15 jours 10 jours - - 



 

 

DELAIS DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

MARCHES DES ENTITES ADJUDICATRICES 
 

Procédures 

 

 

 

 

Délai de remise 

Procédures 

ouvertes 

 

Procédures restreintes 
Procédure négociée avec mise en 

concurrence préalable 

Candidature et 

offre 

(article 64) 

Candidature 

(article 66) 

Offre 

(article 67) 

Candidature 

(article 71) 

Offre 

(article 71) 

Délais ordinaires 

 
35 jours 15 jours 

Délai fixé d’un 

commun accord, à 

défaut au moins 10 

jours 

15 jours 

Délai fixé d’un 

commun accord, à 

défaut au moins 10 

jours 

 

Délais en cas d’avis périodique 

indicatif 

 

15 jours - - 15 jours - 

 

Délais en cas de remise des 

candidatures et des offres par 

voie électronique 

 

30 jours - - - - 

 

Délais quand certains 

documents de la consultation ne 

sont pas publiés sur un profil 

d’acheteur sauf urgence 

(article 43) 

40 jours - - 20 jours 15 jours 

Délai en cas d’urgence 15 jours - - - - 

 


